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Délivré au noffî de la Commune par [e MaÊfô
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LOCALISATION DU TERRAIN
Adresse:

Cadastre, (numéros de sections et parcelles)

DEMANDEUR DU CERTfFICAT:
Identité; (Nom et prénom ou, pour une personne
morale, raison sociale)

Adresse;

•t-es-T@rras5E.iTge l'Ëucopé'B •
Rond-poinî âe l'b:urô-pë-

Les Blancs,., 05000 CAP
05600 EYGL!ËTfe:049?-539933
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SCP PAGE
Notaires associés
Piace du Portail
05600 Guitlestre
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CÀPRE2.:pB-JETDE^A'-D^MANDEDECERTflïtÇAT..D'URBANiS[V!i:en.dafédu::04-mar^^^ •; : ..:'. ;. . :'
.^":?. ^i-^-s ;\~;;.:;;;..';..'(n^concerffî.(îue-(ac3sscÇct)éa;çî:-des5Ëfys)...--;;.; . :;-.''';-;-\;^;^i-^:'-'.'.':-"'-":-': "- '•-:'

D&mande fprmuiée en vue de connaître les dispositions c(Turbantsme, [es limitatîons admEnistrafiyeç au droiï de
Pï-pi'ôprlété et la liste des taxes et parti ci pafiony d'urbanisme applicables à un fârràin. fari. L,4'i0-1.y)ciu code rfo

t'urbanisme)
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;CA'DRE 3 : NATURE ET.-OpNTE?.DES;D[SPpSjTipNS. B;U

i^"^: \:.'^

'îiSi1..':^

^.i:.. Plan Locaî d'Urbanisme approuvé Ee 28/11/2GOR

^Situation / Zone ; unité fondera dont une partie est située en zone AifîîQ (b), et une pîsrtiç en zone Nn (^ et e]

të3îs: ^&:^~-—'~~~—"•————
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CADRE 4 : NATURE,DESSE:RV1T.UBE.S'D'.UTILITE PUBLiQUE.ÂPpllÇABLESAU-TERNAlN' :. : •.':.. : '•

'.-;•.., Ust& des servsfucies d'uîfjité publique affectant t'ufîfîsation du sol :

^Ser'viÈude de protection des monuments historiques classés -

^ii^®^
1 •IKfêl^Ii

Î^K^S^W^^Êi^^y^^'iï^

Page l (sur ;î)



'%
CAD'RE 7 : OBSERVATIONS ET. PRESCRIPTIONS .PARTiCUUISRËïS:

Le présent certifiœt comprend 3 pages

Pour toutfc demande de renseignements,
s'adresser:

Mairie d'Eygliers
!mm. Las Bianches
05600 Eygliers

Fait à Eygliers
Le 23 août 2010

Le Maire

La présente décision est transmise au représentant de i'Efatdans JRS conditions prévues à l'articie L.2"! 31-2 du code généra!
des collectivités territoriales,

iNFORÎVIATIÛNS'-'.:

l i;.^:Wi':.

bî; (ou les) demartcieur(s) peut contester fa légalité de ia décision dans îeâ deux moîs quisuïvântiadtifede]
sa,,'notificgtron. A cet effet, il peut saisir le tribunal administratif territorialemeni: compétent d'un recours
.cQntentieux. 11 peut égaiement saisir d'un recours gracieux i'auteur de ta décision ou d'un recours hiérarchique le
Ministre charge de i'urbanisme ou le Préfet pour îes arrêtés déiivrés au nom de i'Ëtat. Cette démarche proionge le
.-tJiéiai de recours contentieux qui doit alors être inb'ociuit: dans ies deux mois suivant la réponse (('absence de
ïQppnse au terme de deux mois vaut rejet implicite).

j-i-Durée de v^lidfté : Le œrtfficat d'urbanisme g une durée de validité de 18 mois. [l peut être prorogé par périodes
|9'une année si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes d'urbanisme de tous ordres et ie régime des taxes et

I^drticjpations n'on^ pas évolué. Vous pouvez présenter une demande de prorogation en adressant une demande
j^ur. papier libre, accompagnée du certificat pour lequel vous demande? la prorogation w moins dsux mois avant
iiTe^piration du délai de validité-

||£ffets du certificat d'urbaniswe : le certiflcat d'urbanisme est un acte administratif d'information, qui constate le
IÇjrcïtl applicable en mentionnant les possibilités d'ulilisgtion de votre terrain et îes différentes contraintes qui
ijj^îuyent l'affecteir, ii n'a pas valeur d'autorisatbn pour la réaiisation des travaux ou d'une opération projetée.

|gy^ï?ert!ficat d'urbanisme crée aussi des droits à votre égard. Si vous déposez une demande d'autorisation (par
jjjxemple une demande de permis de construire) dans je délai de vaiidltë du certifjcaÉ, ies nouvelles dlsposfUons
im^nisme ou un nouveau régime de taxes ne pourront pas vous être opposées, sauf exceptions relatives à (a

iiifêeryaf:!°ii de la sécurité ou de la salubrité publique.
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